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Ministère du Tourisme du Québec 

Les destinations touristiques du Québec 
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Précision sur la démarche 

 Origine  

 Travaux du Comité performance 

 Recommandation du rapport : structurer des pôles touristiques forts 

 

 Amorce d’une démarche conjointe industrie - ministère 

 ATR  Associées, AQIT (consultant), ATS, RVT, MTO 

 

 Principes vs démarche 

 Objective, consultative, pédagogique, pertinente 



3 

Rappel des objectifs 

 Caractériser le territoire touristique québécois sur la base de son 
potentiel et de son pouvoir d’attraction en regard de la clientèle 
touristique hors Québec 

 
 Pour soutenir le processus décisionnel dans le développement 

de l’offre touristique 
 

 Afin de prioriser et de calibrer les interventions. 
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Rappel de la démarche 

 

 

 

  Revue de littérature en regard des concepts (pôle, destination, …). 
 
  Étalonnage d’autres démarches comparables (Ontario, Centre mondial  
   des destinations, etc.). 
 
  Élaboration d’un cadre méthodologique : 

  3 dimensions : produit (66%), performance (19%), développement (15%); 
   sélection des variables (disponibilité, fiabilité, corrélation). 
 

  Consultation des ATR-ATS sur les variables et leur pondération via l’AQIT. 
 
  Recherche et compilation des données et infos, simulations et 
 transpositions sur carte. 



La portée territoriale 

 Exclusions: 

 Les portes d’entrée (Québec et Montréal); 

  Les MRC incluses dans la région touristique de Québec; 

  Les territoires du Plan Nord (49e parallèle). 

 

 La base territoriale :  90 MRC 

  16 régions touristiques; 

  47  % des dépenses touristiques du Québec; 

  26  % des dépenses touristiques hors-Québec. 
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Critères et indicateurs : Dimension Produit 
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Critères et indicateurs : Dimension Performance 
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Critères et indicateurs : Dimension Développement 

 

 

 

 

 



Les résultats : 4 types de territoire / destination 

• Les destinations établies ont : 
 

– un pouvoir d’attraction relativement fort auprès des touristes étrangers et québécois  
– un nombre appréciable d’attraits reconnus sur la scène internationale  
– un potentiel de développement qui se manifeste dans des projets d’investissements 

importants  
– une grande variété de produits touristiques qui s’articulent principalement autour du 

tourisme de nature-aventure, de la culture, de l’événementiel et du tourisme hivernal. 
 

• Les destinations complémentaires et émergentes se distinguent soit par : 
 

– leur proximité avec les « destinations établies » 
– un produit d’appoint qu’elles offrent aux visiteurs étrangers 
– un rôle de plus en plus important dans l’économie régionale  
– des zones limitrophes aux portes d’entrée ou aux attraits reconnus internationalement  
– des centres urbains régionaux  
– la présence d’une masse critique d’entreprises qui offrent des produits liés au tourisme 

d’affaires, culturel, événementiel et nature. 
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Les résultats : 4 types de territoire / destination 

• Plusieurs destinations misent essentiellement sur le tourisme québécois : 
 

– offrent un potentiel ou une caractéristique qui leur permet d’envisager un meilleur 
positionnement sur le marché intérieur et le développement d’un ou plusieurs marchés de 
niche hors Québec 

– potentiel souvent associé à une grande variété de produits offerts par des attraits en 
développement, des événements qui se démarquent ou des entreprises innovantes. 

 

• Les jeunes destinations sont : 
 

– animées par une volonté de développer et de mettre en valeur des produits de niche, tels 
que la motoneige, la chasse et la pêche, l’agrotourisme et la mise en valeur du Saint-
Laurent. 
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Consultation des ATR et des ATS 
 Consultation individuelle des directeurs généraux des 16 ATR concernées 

 

 Consultation collective par téléphone de 10 directeurs généraux d’ATS 
 

  Objectifs : 
 

 Obtenir les commentaires concernant la démarche et la méthodologie; 

 Discuter des résultats et identifier les ajustements éventuels en complétant l’analyse; 

 Répondre aux questions pour améliorer la compréhension de la démarche; 

  Identifier des projets majeurs sur les différents territoires; 

 Évoquer les types d’intervention requis selon les territoires et les types de produits; 

 Renforcer l’importance du produit en identifiant les produits d’appel vis-à-vis des clientèles 

hors-Québec situés en dehors des territoires des 2 premières catégories (exemples : Zoo de 

Granby, Jardins de Métis, Parc Safari). 

 
 



 

 

 

 

 

Consultation des ATR et des ATS 

     Principaux enseignements : 
 

•  Démarche méthodologique reconnue comme étant rigoureuse; 

 

•  Plusieurs soulignent que c’est la première fois qu’une telle démarche est menée; 

 

•  La consultation a permis de compléter l’identification des projets majeurs; 

 

•  Les résultats pourront servir, au-delà de la démarche actuelle, dans le cadre de 
réflexions sur le développement de l’offre. 
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Le Québec touristique du PDIT 
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 Le succès d’une destination touristique passe avant tout par: 

   l’existence d’une masse critique d’attraits et de services  

   la pertinence  d’un choix de familles d’activités prioritaires, 
 autour desquelles se développe une offre distinctive et attractive 
 (produits d’appel + produits complémentaires + services). 

 

  Dans les yeux d’un touriste, les destinations ne sont pas définies 
 par des limites administratives, mais dépendent plus de l’offre ou 
 de caractéristiques géographiques. 

Rappel sur la notion de destination 



Le Québec touristique du PDIT 
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Conclusion 

     Principaux éléments à considérer :  
 

• Démarche quantitative à compléter par le qualitatif; 
 

• Démarche statique (lecture actuelle) devant être bonifiée en continu des perspectives de 
développement et des reconnaissances internationales; 
 

• Adapter la lecture pour :   

• les produits distinctifs ou produits de niche pour lesquels l’approche territoriale liée à 
la masse critique est moins pertinente (pourvoiries, tourisme autochtone, …); 

• les circuits touristiques qui dépassent le cadre des destinations et territoires de 
référence. 

 

• Situer dans une perspective de développement de produits MTO-ATR-ATS. 

• Mettant à profit les priorités régionales des ATR, les créneaux ACCORD en tourisme et 
l’expertise des ATS. 
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